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N° de Dossier FRIAC :
Impasse du bois, 1782 Lossy - Parcelle N° 246 ; zone résidentielle à faible densité ZRFD
"Zone non soumise à l'art. 8 des Prescriptions particulières selon le RCU édition 2019."

Propriétaire:
Amandine Clément

Les autorités

Conception-Visuelle Sàrl
A. Route du Stade 3 - 1816 Chailly-Montreux
T. +41 21 968 12 70
M. info@conception-visuelle.ch

Nom du plan

DOSSIER ENQUÊTE

Date:

Echelle: 1/100SITUATION ET CALCUL IOS ET IBUS

LEGENDES

Sous-ensemble:  Dossier A1 - ENQ. / A

N° de plans:  01.1.1

08.12.2023

LEGENDES

Eau potable :

Electricité :

T.T. :

E.U. à créer :

E.C. à créer :

E.U. existant :

E.C. existant :

Drains E.C. :

Construction de 5 villas mitoyennes groupées sur 3 niveaux avec parking extérieur composé de 12 places de stationnements

Architecte : Conception Visuelle Sàrl
Hautier Valentin :

Amandine Clément
A. Route du Château 17a - 1782 Cormagens
T. +41 -
M. clmentamandine@gmail.com

Altitude et Terrain :

Altitude de référence :  

Existant
Suppression - démolitions
A construire - projeté

Terrain Naturel :
Terrain Aménagé :

639.00 = ±0.00

T.N.

Bande gravier d'infiltration des eaux pluviales

15m3 boulets ou chailles drainage 32-80
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Panneaux photovoltaïques

dim. panneaux 172cm x 113cm
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Zones Vélos _ 22places Ext.

Surface: :

10,87 m 2

1 Gabarits d'implantations IOS
1 Base réglémentaire :

Art. 3 : Indice d'occupation du sol

1 Surface parcelles et indice
 - Parcelle N° 246 1395,00 m2

TOTAL Surface Parcelles 1395,00 m2
Indice d'occupation du sol 0,5
TOTAL donnant droit max: 697,50 m2

1 Projection avant-projet
 - Gabarit projeté 496,12 m2  " Conforme au RCU édition du 05.10.2017 "
- Solde sur donnant droit max : 201,38 m2

2 Surfaces de SPB IBUS
2 Base réglémentaire :

Art. 2 : Indice brut d'utilisation du sol

2 Surface parcelles et indice
 - Parcelle N° 246 1395,00 m2

TOTAL Surface Parcelles 1395,00 m2
Indice brut d'utilisation du sol 0,6
TOTAL donnant droit max: 837,00 m2 IBUS Maximun selon RCU 

2 Projection avant-projet
 - Sous-Sol: 201,12 m2
- Rez-de-chaussée: 307,06 m2
- Etage 1: 327,41 m2
 - Total SPB projeté 835,59 m2  " Conforme au RCU édition du 05.10.2017 "
- Solde sur donnant droit max : 1,41 m2

L'indice brut d’utilisation du sol maximum est fixé à 0.6

L’indice d’occupation du sol maximum est fixé à 0.50.
pour les habitations groupées
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Surface AnnexeIBUS: 496,12 m 2
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1 Gabarits d'implantations IOS
1 Base réglémentaire :

Art. 3 : Indice d'occupation du sol

1 Surface parcelles et indice
 - Parcelle N° 246 1395,00 m2

TOTAL Surface Parcelles 1395,00 m2
Indice d'occupation du sol 0,5
TOTAL donnant droit max: 697,50 m2

1 Projection avant-projet
 - Gabarit projeté 496,12 m2  " Conforme au RCU édition du 05.10.2017 "
- Solde sur donnant droit max : 201,38 m2

L’indice d’occupation du sol maximum est fixé à 0.50.
pour les habitations groupées
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